
L'employeur peut-il imposer une clause interdisant tout cumul
d'activité bénévole dès l'embauche ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer une clause interdisant de façon générale et absolue tout cumul d'activité bénévole

dès l'embauche. Une telle clause, sans justification objective et proportionnée, est réputée nulle et inopposable au

salarié.

Toute restriction à l'exercice d'une activité bénévole doit être strictement motivée, limitée à des situations

spécifiques (conflit d'intérêts, concurrence, atteinte à l'image ou à la confidentialité) et fondée sur des éléments

concrets. L'employeur doit démontrer la nécessité et la proportionnalité de la clause, en respectant la liberté

individuelle et la vie privée du salarié.

Définition

La clause d'interdiction de cumul d'activité bénévole est une stipulation contractuelle par laquelle un employeur

tente d'interdire à un salarié d'exercer, en dehors de son temps de travail, toute activité non rémunérée au profit

d'une association, d'une organisation ou d'un tiers. Cette clause vise à restreindre la liberté du salarié d'exercer

des activités extraprofessionnelles à titre bénévole, indépendamment de la nature ou du secteur de cette activité.

En droit luxembourgeois, la liberté d'exercer une activité bénévole en dehors du temps de travail est considérée

comme une composante de la liberté individuelle et du respect de la vie privée du salarié. Toute limitation à

cette liberté doit être strictement encadrée et justifiée.

Questions fréquentes

Comment garantir la conformité de la clause ?

Il faut consulter le salarié avant toute insertion, documenter les raisons objectives justifiant la restriction, et garantir la traçabilité des
échanges. Toute restriction doit être proportionnée au but poursuivi et ne pas excéder ce qui est nécessaire à la protection des intérêts
de l'entreprise.

L'employeur peut-il imposer une clause interdisant tout cumul d'activité bénévole ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer une clause interdisant de façon générale et absolue tout cumul d'activité bénévole. Une telle
clause, sans justification objective et proportionnée, est réputée nulle et inopposable au salarié, conformément à la jurisprudence
luxembourgeoise.

Quand une restriction au bénévolat est-elle admise ?

La restriction n'est admise que dans des cas exceptionnels : conflit d'intérêts, concurrence, atteinte à l'image ou à la confidentialité, ou
nuisance à l'exécution du contrat. La clause doit être strictement motivée, limitée à des situations spécifiques et fondée sur des éléments
concrets.
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Quelle alternative à une interdiction générale ?

Plutôt que d'imposer une interdiction générale, il convient d'insérer si nécessaire une clause de loyauté ou de non-concurrence, limitée
dans son objet, sa durée et son champ d'application, et spécifiquement motivée. Une approche individualisée par poste est
recommandée.

Quels articles encadrent ce type de clause ?

L'article L.121-7 garantit la liberté du salarié d'exercer une activité extraprofessionnelle. L'article L.121-6 impose le respect de la vie
privée. L'article L.125-8 encadre les clauses restrictives, et l'article L.241-1 garantit l'égalité de traitement entre salariés.

Qui supporte la charge de la preuve de la nécessité ?

L'employeur doit démontrer la nécessité et la proportionnalité de la clause, en respectant la liberté individuelle et la vie privée du salarié.
La traçabilité de la motivation et l'encadrement humain de la décision sont essentiels pour garantir la conformité au droit du travail.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Exclusivité

L'employeur ne peut restreindre la liberté du salarié d'exercer une activité bénévole que dans des cas

exceptionnels, notamment lorsque cette activité porte atteinte aux intérêts légitimes de l'entreprise,

crée un conflit d'intérêts, ou nuit à l'exécution du contrat de travail. Une interdiction générale et

absolue du cumul d'activité bénévole, sans justification objective et proportionnée, est réputée nulle et

inopposable au salarié

Non-

concurrence

La restriction doit être fondée sur des éléments concrets, tels que la protection d'informations

confidentielles, la prévention de la concurrence déloyale, ou la préservation de la réputation de

l'employeur. L'employeur doit également respecter le principe d'égalité de traitement entre les

salariés

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Non-

concurrence

L'insertion d'une clause interdisant tout cumul d'activité bénévole dans le contrat de travail, dès

l'embauche, doit être limitée à des situations spécifiques et dûment motivées. L'employeur doit

démontrer que l'activité bénévole envisagée est de nature à porter préjudice à l'entreprise, par

exemple en cas de concurrence directe, de divulgation d'informations sensibles, ou d'atteinte à

l'image de l'employeur

Traçabilité

À défaut de justification précise et individualisée, une clause générale sera considérée comme

abusive et privée d'effet. La traçabilité de la motivation de la clause et l'encadrement humain de la

décision sont essentiels pour garantir la conformité au droit du travail luxembourgeois
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'adopter une approche individualisée, en évaluant au cas par cas la

compatibilité d'une activité bénévole avec les fonctions exercées par le salarié. Plutôt que d'imposer une interdiction

générale, il convient d'insérer, si nécessaire, une clause de loyauté ou de non-concurrence, limitée dans son objet,

sa durée et son champ d'application, et spécifiquement motivée.

Toute restriction doit être proportionnée au but poursuivi et ne pas excéder ce qui est nécessaire à la protection

des intérêts de l'entreprise. Il est conseillé de consulter le salarié avant toute insertion d'une telle clause, de

documenter les raisons objectives justifiant la restriction, et de garantir la traçabilité des échanges.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7

du Code du

travail

garantit la liberté du salarié d'exercer une activité extraprofessionnelle, sous réserve du respect

de ses obligations contractuelles et de la loyauté envers l'employeur

Article L.121-6

du Code du

travail

impose le respect de la vie privée du salarié et limite les restrictions à ce qui est strictement

nécessaire

Article L.125-8

du Code du

travail

encadre la validité des clauses restrictives dans le contrat de travail, notamment en matière de

non-concurrence

Principe

d'égalité de

traitement

issu de l'article L.241-1 du Code du travail, il impose de ne pas discriminer les salariés dans

l'application des clauses contractuelles

Droit applicable

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que toute clause contractuelle portant une atteinte

excessive à la liberté du salarié d'organiser sa vie extraprofessionnelle est réputée nulle.

L'employeur supporte la charge de la preuve de la nécessité et de la proportionnalité de la clause

L'insertion d'une clause interdisant tout cumul d'activité bénévole, sans justification objective et proportionnée, expose l'employeur à

un risque de nullité de la clause et à d'éventuelles contestations judiciaires. Il est essentiel de privilégier des restrictions ciblées,

motivées et documentées, en conformité avec le Code du travail luxembourgeois et la jurisprudence nationale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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